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Cette épreuve comporte deux (02) pages numérotées page 1 sur 2 et page 2sur 2. 

EXERCICE 1 : (4 points) 

Classe les institutions de la république selon leurs attributions.

1. Les institutions de recours 

2. Les institutions de consultation 

3. Les institutions de contrôle 

4. Les institutions de décision 

a. Le Président de la République, l’Assemblée Nationale 

b. L’Assemblée Nationale 

c. Le Conseil Economique et Social, le Médiateur de la République 

d. Le Conseil Constitutionnel et la Cour Suprême 

EXERCICE 2 : (8 points) 

La Côte d’Ivoire à l’instar des autres pays du monde a célébré le 12 février dernier, la journée internationale 

des enfants soldats. A cette occasion le gouvernement à travers la ministre de la solidarité de la famille, de 

la femme et de l’enfant, Anne Désirée OULOTO a fait la déclaration suivante : « Dans le monde entier, 

on estime que 300000 enfants soldats, garçons et filles de moins 18ans sont mêlés à plus de 30 conflits. 

Ils sont utilisés comme combattants, coursiers, porteurs ou cuisiniers et pour fournir des services 

sexuels ». Elle mentionne que ces derniers sont très souvent enrôlés de force ou s’enrôlent pour fuir la 

pauvreté, la maltraitance ou pour venger des auteurs d’actes de violences commis sur leurs parents ou des 

membres de leurs familles. Face à ce qui apparait comme un véritable crime contre l’enfance, La Ministre 

lance un appel à tous. Les efforts du gouvernement ne peuvent à eux seuls, éradiquer le phénomène, sans 

la participation des familles, des communautés et des enfants eux-mêmes, clame-t-elle. 

Landry Kobon,  Fraternité Matin du jeudi 14 Février 2013, page 15 

 

1) Identifie le phénomène posé dans ce texte. (2pts) 

2) Mentionne 3 causes de ce phénomène. (3pts) 

3) Propose des solutions pour y remédier. (3pts) 
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EXERCICE 3 : (8 points) 

Les chiffres de L’Organisation Mondiale de la Santé pour 1988 montrent que plus d’un million d’enfants 

sont touchés par le VIH et le SIDA  et 87% d’ entre eux vivent en Afrique au Sud du Sahara. A cause du 

Sida, presque neuf millions d’enfants ont déjà perdu leur mère. 

De plus en plus de jeunes sont infectés par le VIH. C’est bien une tragédie pour eux et pour leur famille. 

Pour leur pays aussi, c’est une catastrophe car  ces jeunes développement ensuite le Sida  et auront besoin 

d’un traitement médical. 

De nombreux gouvernements sont conscients de la gravité de la situation et mettent en place des 

programmes éducatifs dans les écoles, à travers les leçons étudiées en classe, pour informer les jeunes sur 

l’infection à VIH. Certains jeunes ont même créé des clubs de lutte contre le Sida; de telles initiatives 

pourraient contribuer à gagner le combat contre cette pandémie. 

Extrait de « Au secours ! Le VIH et le SIDA. Réponses à vos questions » P 24 et 25. 

STEVE  MURRAY (Collection Découverte 2003) (texte adapté) 

1) L’auteur affirme que de plus en plus de jeunes sont infectés par le VIH. 

a) Cite deux modes de transmissions du VIH 

b) Cite deux moyens de prévention contre l’infection à VIH  

 

2) L’auteur affirme que le SIDA  a des conséquences. 

Cites-en deux  pour : 

a) Les jeunes  

b) La famille  

c) Le pays  

3) Explique en quoi les leçons étudiées en classe et les activités des clubs de lutte contre le SIDA 

contribuent à freiner la propagation de l’infection à VIH. (5 lignes) 

 


